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FICHE PRATIQUE

LA RÉSILIATION DU CONTRAT

D’ASSURANCE

La résiliation d’un contrat d’assurance est depuis longtemps une source de conflits entre assureurs et

 assurés. En effet, pour mettre fin à votre contrat, vous devez respecter certaines règles, parfois procé-

durières, du droit des assurances. Toutefois, nombre de difficultés que rencontrent les consommateurs

devraient disparaître avec l’entrée en vigueur de la loi “Chatel” du 28 janvier 2005. Cette loi instaure

l’obli gation à l’assureur de rappeler à l’assuré, par l’envoi d’un avis d’échéance, la date à laquelle il peut

résilier son contrat.

Cette fiche précise les différentes modalités de résiliation des contrats d’assurance habitation, automo -

bile, accidents et maladie à l’exclusion des contrats d’assurances de groupe. Nous distinguerons deux pé-

riodes au cours desquelles vous pouvez résilier  votre contrat : à son échéance, sans avoir de motifs à

fournir (1re partie) ; ou sans attendre l’échéance, pour des cas spécifiques (2e partie).

Les contrats d’assurance sont conclus pour une durée d’un
an. Sauf dénonciation par l’une des parties à son échéance, le
contrat est automatiquement reconduit d’année en année :
c’est le principe de la tacite reconduction. À l’exception des
contrats à durée limitée (contrats souscrits pour un voyage ou
une journée de ski par exemple), dont l’offre reste limitée pour
les consommateurs, votre contrat ne prendra fin que si vous
ou votre assureur le résiliez 1.

Pour mettre un terme au contrat, vous devez respecter cer-
tains délais ou certaines formes. Faute de quoi, votre assureur
sera en droit d’exiger de vous le paiement de la cotisation.

Avant de demander la résiliation de votre contrat, posez-vous
ces deux questions :

– à quelle date mon contrat peut-être résilié ?

– quand et comment résilier mon contrat ?

À QUELLE DATE LE CONTRAT 
PEUT-IL ÊTRE RÉSILIÉ?

Par l’assuré

Le contrat peut être résilié, sans avoir de motif à fournir, à
l’éché ance principale qui correspond, généralement, à la date
anniversaire de prise d’effet du contrat. Attention, cette date
peut être différente de la date de signature. Le droit de rési-

liation annuel doit être indiqué par écrit sur votre contrat
d’assurance (article L. 113-12 du code des assurances).
Ce principe est aussi applicable pour les contrats dont le paie-
ment est fractionné (par semestre, trimestre ou mois). Mais la
règle veut que la résiliation ne puisse concerner qu’une seule
échéance : l’échéance principale.

Comment déterminer l’échéance principale de votre contrat?
Exemple : vous avez souscrit par téléphone le 2 février 2005,
auprès de votre assureur habituel, un contrat d’assurance
pour couvrir votre nouvelle voiture. Le contrat a pris effet im-
médiatement. Vous n’avez reçu, signé et renvoyé ce contrat
que le 20 février. Vous payez votre cotisation semestrielle le
2 février et le 2 août. Votre échéance principale est le 2 février
(mais pas le 20 février, ni le 2 août).
Exception : pour des raisons de facilité de gestion, certaines
sociétés – notamment les mutuelles – ont fixé une date
d’éché ance principale identique pour tous les assurés, par
exemple le 1er janvier ou le 1er mars. Si vous êtes dans cette
 situation, votre contrat ne pourra pas être résilié à la date
 anniversaire de prise d’effet, mais à la date précisée aux condi-
tions particulières de votre police d’assurance.

Par l’assureur

L’assureur, comme l’assuré, a la possibilité de mettre un terme
au contrat à l’échéance principale. Le droit de résiliation à
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1 Les contrats d’assurance sont résiliables annuellement, principe énoncé par l’article L. 113-12 alinéa 2 du code des assurances.
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l’éché ance s’exerce dans les mêmes conditions pour l’assuré
et pour l’assureur 2.

QUAND ET COMMENT RÉSILIER 
UN CONTRAT?

Le délai de préavis à respecter
Pour qu’une demande de résiliation soit valable, il faut respec-
ter un préavis de deux mois avant la date d’échéance du con -
trat. Toutefois, ce délai peut-être contractuellement réduit.
Le délai est respecté à la condition que vous ayez envoyé
 votre demande de résiliation par lettre recommandée avant
que le délai de préavis ne commence à courir, le cachet de la
poste faisant foi 3. Le délai à prendre en compte est la date
 apposée sur le cachet de votre lettre recommandée, et non la
date de sa réception par l’assureur. Si vous laissez passer ce
délai, votre demande ne sera pas valable et l’assureur sera en
droit de vous réclamer le paiement des cotisations à venir.
Conseil : l’article L. 113-12 du code des assurances impose
seulement l’envoi d’une lettre recommandée. Par commodité,
afin de disposer d’une preuve de réception par l’assureur, il est
préférable d’envoyer une lettre recommandée avec demande
d’accusé de réception.
Nouveauté : la loi “Chatel” du 28 janvier 2005 4, qui a inséré
l’article L. 113-15-1 dans le code des assurances, a introduit
une obligation d’information à la charge de l’assureur. Désor -
mais, vous devez être informé de la date limite à laquelle vous
pouvez demander la résiliation de votre contrat.

L’obligation d’information de l’assureur
Votre assureur a l’obligation de vous adresser un avis d’éché -
ance annuel sur lequel est indiquée la date limite d’exercice
du préavis. Il doit vous le faire parvenir au plus tard quinze
jours avant cette date limite.
Cette période vous permet de prendre connaissance des nou-
velles dispositions de votre contrat (une augmentation des ta-
rifs, par exemple), et de décider si vous souhaitez résilier ou
non.
Si vous souhaitez résilier, quatre situations doivent être dis-
tinguées.

Vous avez été informé au moins quinze jours avant
que le préavis ne commence à courir
Votre assureur a rempli son obligation d’information. Pour
que votre demande soit valable, vous devez impérativement
envoyer votre lettre de résiliation avant l’expiration de ce
 délai.
La résiliation effective interviendra à l’échéance principale du
contrat.
Exemple : l’échéance de votre contrat est le 1er janvier. Votre
assureur vous a envoyé un avis le 10 octobre 2005. Vous avez
envoyé à votre assureur une lettre recommandée de  résiliation
le 15 octobre 2005. La résiliation prendra effet le 1er janvier
2006 à 0 h 00 (matin). Vous ne serez plus couvert par votre
 assurance à compter de cette date. Il est donc conseillé, afin
de ne pas vous retrouver sans assurance en cas de si nistre, de
souscrire une autre assurance à compter du 1er janvier.

Vous avez été informé moins de quinze jours avant
le début du délai de préavis
Vous disposez d’un délai de vingt jours suivant la date d’envoi
de l’avis pour dénoncer le contrat en envoyant une lettre

 recommandée à l’assureur. Le cachet de la poste fait foi.
 Attention, si vous laissez passer ce délai, vous ne pouvez plus
résilier.
Exemple : l’échéance de votre contrat est le 1er janvier. Votre
assureur vous a envoyé un avis le 25 octobre 2005. Vous avez
jusqu’au 15 novembre pour envoyer à votre assureur un cour-
rier recommandé de résiliation. La résiliation prendra effet le
1er janvier 2006 à 0 h 00

Vous avez été informé après le début du délai 
de préavis
De même que précédemment, vous disposez d’un délai de
vingt jours suivant la date d’envoi de l’avis pour dénoncer le
contrat en envoyant une lettre recommandée à l’assureur. Le
cachet de la poste fait foi. Si vous laissez passer ce délai, vous
ne pouvez plus résilier. Si vous souhaitez résilier à l’échéance,
vous devez envoyer votre lettre recommandée à l’assureur
avant cette échéance.
Exemple : l’échéance de votre contrat est le 1er janvier. Votre
assureur vous a envoyé un avis le 20 décembre 2005. Vous avez
jusqu’au 9 janvier pour envoyer à votre assureur une lettre
 recommandée de résiliation.
Mais deux périodes sont alors à distinguer. Si vous envoyez
votre lettre entre le 20 et le 31 décembre, la résiliation prendra
effet le 1er janvier 2006 à 0 h 00. Si vous envoyez votre lettre
après la date d’échéance, la résiliation prendra effet le len -
demain de l’envoi de la lettre.

Vous n’avez pas été informé par votre assureur
Vous n’avez pas reçu votre avis d’échéance, ou l’information
ne figurait pas sur celui-ci : dans ce cas, vous avez la possibi-
lité de mettre un terme à tout moment, et ce à compter de la
date de reconduction, par l’envoi d’une lettre recommandée à
l’assureur. La résiliation prendra effet le lendemain de l’envoi
de la lettre.
Il faut préciser que vous êtes redevable à l’assureur de la coti-
sation correspondant à la période pendant laquelle le risque a
couru. Cette période allant jusqu’à la date effective de la rési-
liation.
Exemple : l’échéance annuelle de votre contrat est le 1er janvier.
Votre assureur ne vous a pas informé sur la date limite d’exer-
cice de votre faculté de résiliation, et la dernière échéance
princi pale était le 1er janvier 2006. Vous pourrez dénoncer
 votre contrat le 15 mars, par exemple, et la résiliation sera
 effective dès le lendemain – soit le 16 mars 2006. Attention : en
cas de sinistre, vous ne disposerez alors plus de la garantie de
votre assureur à partir de ce 16 mars.
Si votre assureur prélève automatiquement la cotisation sur
votre compte bancaire ou postal, vous pourrez en exiger le
remboursement pour la période partant du 16 mars jusqu’à
l’échéance suivante. Si vous payez par chèque, vous devrez lui
régler la période du 1er janvier au 15 mars. Il est préférable de
ne pas lui envoyer un règlement pour la totalité de la cotisa-
tion, car cet acte pourrait être analysé comme une acceptation
de votre part de poursuivre le contrat.

Comment résilier votre contrat?
• Par l’envoi d’une lettre recommandée (avec accusé de ré-
ception) au siège social ou au bureau régional de la société
d’assurance. C’est le moyen le plus utilisé (et le plus sûr). Afin
d’éviter des  relances inutiles de votre intermédiaire (agent ou
courtier), vous avez intérêt à lui transmettre une copie pour
information.

—————
2 Article L. 113-12 alinéa 2 du code des assurances.
3 Article L. 113-12 du code des assurances.
4 Loi no 2005-67 du 28 janvier 2005 tendant à conforter la confiance et la protection du consommateur (JO du 1er fŽvrier 2005).
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Il est utile de demander dans votre lettre une confirmation de
la résiliation ainsi qu’un avenant de résiliation.
• Par déclaration verbale de votre intention de résilier, contre
attestation écrite (récépissé), au siège social de la société ou
à son représentant, c’est-à-dire à l’agent d’assurance. Le ré-
cépissé vous permettra d’avoir la preuve de la résiliation dans
les délais. Vous devrez également garder une copie de la lettre
de résiliation.
À proscrire pour des raisons de preuve : les déclarations par
téléphone ou sans reçu.

Votre assureur ne répond pas ou refuse 
la résiliation
Il est important de savoir que l’assureur n’est pas obligé 
de vous notifier son refus en cas de demande de résiliation
tardive 5 ou irrégulière.
Si l’assureur ne vous répond pas ou s’il refuse de résilier votre
contrat, vous avez  intérêt à vérifier si votre demande était

 valable ou non. En effet, une résiliation irrégulière est dé -
pour vue de valeur juridique : le contrat se maintient. Le délai
de  résiliation court à partir de la date figurant sur le cachet 
de la poste de votre lettre recommandée.
Si vous étiez en droit de demander la résiliation, ne vous oc-
cupez pas des éventuelles relances (avis de paiement) de l’as-
sureur.
Si votre assureur vous a informé que votre résiliation n’était
pas valable, vous devez continuer à payer votre cotisation
jusqu’à la prochaine possibilité de résilier le contrat. Deux
mois avant cette date, n’oubliez pas de reformuler votre in-
tention de résilier. Notez que si votre demande de résiliation
parvient à l’assureur après l’échéance, elle sera toutefois va-
lable pour la prochaine période. Rien ne vous interdit en effet
de manifester votre volonté de résiliation dès le début de la
période 6.
Attention : le fait de ne pas payer sa prime ne met pas fin au
contrat, mais risque de vous contraindre à payer sans pour
autant être assuré (article L. 113-3 du code des assurances).

En cours de contrat, vous avez également la possibilité de
 résilier lorsque se produit un événement prévu par la loi
concernant soit votre situation personnelle, soit votre bien, 
ou encore si votre assureur résilie un de vos contrats. Il vous
appartient d’apporter la preuve de la réalité de l’événement.

VOTRE SITUATION PERSONNELLE 
A CHANGÉ

Conditions de la résiliation
Vous pouvez demander la résiliation de votre contrat au cas
où survient l’un des événements suivants (article L. 113-16 du
code des assurances) :
– changement de domicile ;
– changement de situation matrimoniale ;
– changement de régime matrimonial ;
– changement de profession ;
– retraite professionnelle ou cessation définitive d’activité
professionnelle.
Mais attention, il faut que les risques couverts ne se retrouvent
pas dans la nouvelle situation.
Exemple : vous pourrez résilier votre contrat multirisques
 habitation si vous déménagez pour un appartement plus
grand. En revanche, cet événement ne vous permet pas de ré-
silier votre contrat assurance maladie, car le risque maladie
n’est pas modifié par votre changement de domicile.

Modalités de résiliation
La résiliation du contrat ne peut intervenir que dans les trois
mois suivant la date de l’événement (changement de profes-
sion, mariage, divorce, etc.).
Votre lettre de résiliation en recommandé avec accusé de ré-
ception doit indiquer la nature et la date de l’événement, et
donner toutes les précisions de nature à établir que la rési -
liation est en relation directe avec ledit événement (article
R. 113-6 du code des assurances).
Par exemple, un locataire n’est pas en droit d’invoquer le pré-

texte d’un déménagement pour demander la résiliation du
contrat d’assurance habitation, et pour cesser d’en payer la
 prime 7, s’il ne démontre pas que les risques antérieurement
couverts ont été modifiés avec son nouveau logement (sur -
face, locaux annexes, nombre de pièces, type de construc-
tion…).
La résiliation prend effet un mois après la réception par votre
assureur de votre demande de résiliation.
Votre assureur doit vous rembourser la partie de cotisation
que vous lui avez payée d’avance, correspondant à la période
n’ayant pas couru postérieurement à la résiliation.
En aucun cas votre assureur ne pourra vous réclamer une
 indemnité pour ces cas de résiliation (article L. 113-16 alinéa
10 du code des assurances).

VOUS VENDEZ VOTRE VÉHICULE 
OU VOTRE BATEAU
En cas de vente de votre véhicule ou de votre bateau, vous de-
vez aussitôt en aviser votre assureur (article L. 121-11 du code
des assurances). Le contrat sera alors suspendu automa -
tiquement à 0 h 00 du jour de la vente, et ce même si vous ne
déclarez la vente que tardivement à votre assureur.
Le contrat n’est alors pas résilié mais suspendu. Vous ne devez
pas la cotisation échue dans la période qui suit la vente si vous
ne remettez pas en vigueur le contrat par la suite.
Trois moyens sont prévus pour mettre fin à cette suspension :
– la remise en vigueur du contrat, si vous achetez un autre
véhi cule. Dans ce cas, il faut reprendre contact avec votre as-
sureur. En effet, le report de l’assurance sur un autre véhicule
n’est pas automatique et doit faire l’objet d’une demande à
l’assureur car le risque peut ne pas être identique (vous avez
vendu votre vieille voiture pour acheter une puissante berline);
– la résiliation par vous ou votre assureur, dix jours après la
notification par lettre recommandée ;
– la résiliation automatique au bout de six mois si le contrat
n’a été ni remis en vigueur, ni résilié.
L’assureur n’a pas le droit de vous réclamer une indemnité de
résiliation (article L. 121-11 alinéas 4 et 5 du code des assu-

LES CAS SPÉCIAUX

—————
5 Cass. civ. I, 4 novembre 1992, pourvoi no 90-19894 ; consultable via < www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleCass.jsp >.
6 Cass. civ. I, 16 mars 1994, pourvoi no 90-21348 ; consultable via < www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleCass.jsp >.
7 Cass. civ. I, 30 novembre 1977, pourvoi no 76-12691 ; consultable via < www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleCass.jsp >.
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rances), et il doit vous rembourser la partie de la cotisation
payée d’avance correspondant à la période postérieure à la
vente.

VOUS ACHETEZ OU VENDEZ UN IMMEUBLE
En cas de vente, donation ou héritage d’une maison ou d’un
appartement, le contrat d’assurance est automatiquement
transféré au nouveau propriétaire. Cette disposition est fa -
vorable aux assurés, car si un sinistre survenait avant que le
nouveau propriétaire n’ait pu faire assurer la maison, il serait
garanti par l’assurance de l’ancien propriétaire.

Vous êtes vendeur ou donateur
Selon l’article L. 121-10 alinéa 1 du code des assurances, vous
ne pouvez résilier le contrat du fait de la vente.
Vous avez alors intérêt à informer votre assureur de la muta-
tion afin d’éviter de payer les primes échues postérieurement
à la date du transfert de propriété.
Communiquez au minimum le nom et l’adresse de l’assu-
reur ainsi que le numéro du contrat au nouveau propriétaire,
afin que celui-ci puisse éventuellement le résilier.

Vous êtes acheteur, héritier ou bénéficiaire 
d’une donation
Que vous ayez l’intention de résilier ou de conserver l’assu-
rance, demandez au vendeur ou au donateur les renseigne-
ments énumérés ci-dessus.
Vous pouvez résilier le contrat. Dans ce cas, la résiliation est
immédiate. Cette résiliation doit être faite soit par lettre
 recommandée, soit par déclaration au siège de l’entreprise
contre récépissé, soit par huissier de justice.
Aucun délai ne vous est imposé et l’assureur ne peut vous im-
poser un délai d’option. Mais en pratique, vous serez amené à
décider si vous souhaitez conserver l’assurance au moment de
l’appel de cotisation, à moins que l’assureur n’ait résilié le
contrat comme il en a aussi le droit.
Au cas où l’assurance serait résiliée, l’assureur n’a droit qu’à la
portion de prime correspondant au temps pendant lequel 
la garantie a effectivement couru ; si la prime a été payée à
 l’avance, il doit restituer le reste à celui qui l’a payée, c’est-à-
dire en principe au vendeur. L’assureur ne peut pas prévoir de
conserver une fraction de prime à titre d’indemnité de résilia-
tion. En effet, cette dernière est interdite par l’article L. 121-10
alinéa 5 du code des assurances.

RÉSILIATION PAR L’ASSUREUR APRÈS 
UN SINISTRE ET EN COURS DE CONTRAT

Vous êtes fidèle à votre assureur depuis de nombreuses an-
nées, mais suite à un (ou plusieurs) sinistre(s), ce dernier
rési lie votre contrat ?

L’article R. 113-10 du code des assurances lui donne effec -
tivement ce droit, mais seulement si cette clause est expres-
sément stipulée dans votre contrat. La résiliation ne prendra
effet qu’au terme d’un délai d’un mois à compter de la notifi-
cation. Toutefois, cet article n’est pas applicable à l’assurance
obligatoire de responsabilité automobile, sauf si le conducteur
était, au moment du sinistre, sous l’emprise d’un état alcoo-
lique, ou si le sinistre a été causé par une infraction au code de
la route entraînant une décision judiciaire ou administrative
de suspension de permis de conduire d’au moins un mois 
ou une décision d’annulation du permis (article A. 211-1-2 du
code des assurances).

Pour être valable, la résiliation doit être effectuée par lettre re-
commandée. Elle ne prendra effet qu’un mois après la notifi-
cation qui vous aura été faite par l’assureur.

Votre assureur doit vous rembourser la partie de cotisation
que vous lui avez payée d’avance, correspondant à la période
ayant débuté postérieurement à la résiliation.

Remarque : si, un mois après le sinistre, votre assureur a en-
caissé une prime pour une période postérieure au sinistre, il
ne pourra pas se prévaloir de la résiliation.

À noter : face à une telle pratique, l’article R. 113-10 du code
des assurances vous permet de réagir : vous avez la possibi lité
de résilier tous les contrats que vous détenez chez votre assu-
reur sans avoir à fournir de motifs. La résiliation prendra effet
un mois après notification par lettre recommandée. L’assureur
sera alors tenu de vous rembourser la partie de la cotisation
que vous lui avez payée d’avance.

Lorsque vous prendrez contact avec un nouvel assureur, vous
devez lui indiquer que vous avez fait l’objet d’une résiliation.
En effet, cet élément rentre dans les critères d’évaluation du
risque : son omission peut entraîner, selon les cas, une annu-
lation 8 ou une résiliation 9 du contrat.

Nicolas T ilmant-T atischeff

—————
8 Article L. 113-8 du code des assurances.
9 Article L. 113-9 du code des assurances.

En cas de litige
• Chacune des deux grandes familles de sociétés d’as -

suran ces (assureurs et mutuelles) dispose de son médiateur.

De plus, à l’intérieur de chacune des  familles, certaines  so -

ciétés ont mis en place leur propre service de médiation. En

cas de défaut d’information ou de doutes, l’assuré peut

contacter Médiation assurances, un organisme intermédiaire

qui redirigera la demande vers le médiateur compétent.

MŽdiateur du Gema Ð 9, rue de Saint-PŽtersbourg 
75008 Paris Ð TŽl.: 01 53 04 16 37
Site : www.gema.fr/med_ac.php

MŽdiateur de la FFSA Ð BP 290 Ð 75425 Paris cedex 09
TŽl. : 01 45 23 40 71 Ð Fax: 01 45 23 27 15
Site : www.ffsa.fr (rubrique ÒlÕassurance et vousÓ)

MŽdiation assurances Ð 11, rue de la Rochefoucauld 

75009 Paris Ð TŽl. : 01 53 32 24 48 Ð Fax : 01 53 32 24 46

• La Commission de contrôle des assurances, des mutuelles

et des institutions de prévoyance (CCAMIP) dispose d’une

cellule de médiation spécifique ouverte à tous : le “bureau

des relations avec le public”. Elle instruit les réclamations

formulées à l’encontre des sociétés d’assurance.

CCAMIP Ð Bureau des relations avec le public
54, rue de Ch‰teaudun Ð 75009 Paris

• Voir également, via <www.conso.net/infos-pratiques.htm>,

les fiches pratiques J. 20 “On refuse d’assurer votre véhi -

cule” et J. 218 “La médiation-conciliation pour résoudre

vos litiges” (nouvelle version à paraître prochainement dans

INC Hebdo).


